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FICHE TECHNIQUE LA OU VOUS SAVEZ 
 

L’équipe 
Deux comédiennes, 1 chauffeur régisseur comédien et 1 administratrice 
 
Le Spectacle 

→ Public adulte 

→ Durée 45 minutes 

→ 3 représentations par jour maximum 

→ Temps minimum entre les représentations : 45 minutes  

→ Prévoir rafraîchissement pour les 3 interprètes 

→  Attention ! Ce spectacle se déroule dans le noir et chaque spectateur est isolé à sa place, il se 
peut que certaines personnes y soient sensibles 

→ Photos interdites dans le bus au cours du spectacle. 
 
Le Bus 

→ Immatriculation : 6013 VB 57

→ Longueur : 11 m 34  

→ Empattement 5 m 58  

→ Largeur : 2 m 50  

→ Porte à faux AV : 2 m 78  

→ Porte à faux AR : 2 m 97  

→ Rayon de braquage : 10 m 80    
 

Le Lieu de départ du spectacle 

→ Prévoir un lieu de rendez-vous avec le public accessible par bus   
→ Prévoir un lieu de stationnement pour le bus avant la représentation, le bus ne doit pas être visible 
avant la représentation.  

→ L’embarquement du public fait partie intégrante du spectacle.  

→ En ville : circuit fermé, sans feux, voies de circulation larges (place, parking ou parc réquisitionné 
pour l’occasion) afin d’éviter la gêne des automobilistes 

→ En campagne : pas de feux, voies de circulation larges 
 

Pendant la représentation : 

→ Le bus effectue un circuit de 2 à 3 km maximum. Il roule à faible vitesse avec plusieurs arrêts précis 
et doit impérativement revenir à son point de départ 

→ Un repérage sur plan doit être validé par la compagnie et un repérage du circuit avec le chauffeur 
est nécessaire avant les représentations 

 
Il est de la responsabilité de l’organisateur de demander auprès des services compétents les 
autorisations de circulation du bus, de leur notifier les éventuelles gênes occasionnées à la 
circulation (lenteur du bus, rayon de braquage, stationnement…) et de leur transmettre le plan 
du parcours exact. 
L’autorisation de circulation doit être remise à la compagnie avant la première représentation 
 
 

Attention ! Ce spectacle est déposé à la SACD 
 
 
 

Du respect de ces conditions dépend la qualité du spectacle proposé 
Cette fiche technique fait partie du contrat. Elle doit être signée. 

  


